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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 21 octobre 2005

13607/05

RPE 9

RELEVE MENSUEL DES ACTES ADOPTES PAR PROCEDURE ECRITE
Objet : Relevé mensuel des actes adoptés par procédure écrite

- Septembre 2005

1.      Adoption du règlement du Conseil portant modification de l'annexe du règlement (CE)

n° 2042/2000 instituant un droit antidumping définitif sur les importations de systèmes de 

caméras de télévision originaires du Japon

doc. 11664/05 COMER 100 OC 576

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2853/05 du 10 août 2005, a été 

achevée le 2 septembre 2005 (CM n° 2962/05 du 2 septembre 2005) .

2. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant la gestion de la 

qualité des eaux de baignade et abrogeant la directive 76/160/CEE 

- Non-approbation des amendements en 2ème lecture du Parlement européen

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2947/05 du  2 septembre 2005,

a été achevée le 6 septembre 2005 (CM n° 3002/05 du 6 septembre 2005) .
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3.     Adoption

  -  de la directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 1999/62/CE 

 relative à la taxation des poids lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures 

 (Eurovignette)

  [doc. 9865/05 + COR 1 (pl) + COR 2 (fr)]

-  de l'exposé des motifs du Conseil

 [doc. 9856 ADD 1 REV 1]

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2948/05 du 2 septembre 2005,

a été achevée le 6 septembre 2005 (CM n° 2967/05 du 6 septembre 2005) .

4. Proposition du règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l'harmonisation de 

certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route et 

modifiant les règlements (CEE) n° 3821/85 et (CE) n° 2135/98 du Conseil

- Non-approbation des amendements en 2ème lecture du Parlement européen

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2949/05 du 2 septembre 2005,

a été achevée le 9 septembre 2005 (CM n° 3000/05 du 12 septembre 2005) .

5. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant les conditions 

minimales à respecter pour la mise en oeuvre des règlements (CEE) n° 3820/85 et 3821/85 du 

Conseil concernant la législation sociale relative aux activités de transport routier

- Non-approbation des amendements en 2ème lecture du Parlement européen

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2950/05 du 2 septembre 2005,

a été achevée le 9 septembre 2005.

La délégation française à formulé la déclaration unilatérale repris dans la communication

n° 3066/05 du 12 septembre 2005
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6.  Adoption de la décision du Conseil concernant des propositions, au nom de la Communauté 

européenne et des États membres, relatives à des amendements aux annexes I à III du 

Protocole de 1998 à la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 

distance de 1979 relatif aux polluants organiques persistants

[doc. 11386/05 ENV 366 ENT 101]

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2975/05 du 5 septembre 2005,

a été achevée le 8 septembre 2005 (CM n° 3043 du 8 septembre 2005) .

La Commission à formulé la déclaration repris dans la communication n° 3043/05 du 

8 septembre 2005

7.       Accord du Conseil pour

- l'adoption de l'Action commune du Conseil concernant la mission de surveillance de 

l'Union européenne à Aceh (Indonésie) (mission de surveillance à Aceh - MSA)

doc. 11681/05 CIVCOM 228 PESC 718 RELEX 418 COSDP 548 COASI 67

- l'approbation de la fiche financière figurant à l'annexe du

  doc. 11830/05 PESC 735 COSDP 561 CIVCOM 236 COASI 77 DEVGEN 163 
 FIN 306 OC 582

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 3036/05 du 8 septembre 2005,

a été achevée le 9 septembre 2005 (CM n° 3060/05 du 9 septembre 2005).

 Les délégations autrichienne, belge, allemande, luxembourgeoise, suédoise, française, 

grecque, hongroise, italienne, néerlandaise et espagnole ont formulés les déclarations 

unilatérales reprises dans la communication n° 3060 du 9 septembre 2005.  
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8. Adoption du règlement du Conseil instituant un droit antidumping définitif et portant 

perception définitive du droit provisoire institué sur les importations de certains tissus finis en 

filaments de polyester originaires de la République populaire de Chine

 doc. 11690/05 COMER 102 OC 578 + COR 1 (el)

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2880/05 du 19 août 2005, a été 

achevée le 12 septembre 2005 (CM n° 3087/05 du 12 septembre 2005) .

9.   Adoption :

 -  de la directive du Parlement européen et du Conseil relative à l'efficacité énergétique dans 

 les utilisations finales et aux services énergétiques et abrogeant la directive 93/76/CEE du 

 Conseil 

 doc. 10721/05 ENER 117 CODEC 570 OC 483

 -  de l'exposé des motifs du Conseil

 doc. 10721/05 ADD 1

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 3211/05 du 21 septembre 2005,

a été achevée le 23 septembre 2005 (CM n° 3256/05 du 23 septembre 2005) .

°

° °

10.  Désignation de S.E. Monsieur l'Ambassadeur Gian Nicola Filippi BALESTRA comme Chef 

de la Mission de la République de Saint-Marin auprès de l'Union européenne en 

remplacement de S.E. Madame l'Ambassadeur Savina Zafferani

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2860/05 du 10 août 2005, a été 

achevée le  9 septembre 2005 (doc. 12156/05 DIPL 27) .
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11.     Désignation de S.E. Monsieur l'Ambassadeur Falani Chan Tung TUALA comme Chef de la  

Mission de l'Etats indépendant du Samoa auprès de l'Union européenne en remplacement de 

S.E. Monsieur l'Ambassadeur Tau'ili'ili Uili Meredith

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2861/05 du 10 août 2005, a été 

achevée le 9 septembre 2005 (doc. 12171/05 DIPL 28) .

12.     Désignation de S.E. Monsieur l'Ambassadeur Dato' Mohammad Kamal bin Yan 

Yahaya comme Chef de la Mission de la Malaisie auprès de l'Union européenne en 

remplacement de S.E. Monsieur l'Ambassadeur Dato' Mohd. Ridzam Deva bin 

Abdullah

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2866/05 du 11 août 2005, a été 

achevée le 10 septembre 2005 (doc. 12198/05 DIPL 29) .

13.     Désignation de S.E. Monsieur l'Ambassadeur Kakadjan MOMMADOV comme Chef de la 

Mission de la Turkménistan auprès de l'Union européenne en remplacement de S.E. Monsieur 

l'Ambassadeur Niyazklych Nurklychev

Cette procédure écrite, engagée par la communication n° 2864/05 du 11 août 2005, a été 

achevée le 10 septembre 2005 (doc. 12199/05 DIPL 30) .

-------------


